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(54) ÉLÉMENT UNITAIRE TRIDIMENSIONNEL DESTINÉ À COMBLER UN BASSIN ENTERRÉ DE 
RÉTENTION DES EAUX DE PLUIE

(57) L’élément unitaire tridimensionnel (1) est desti-
né à former une masse poreuse (2) en vue de constituer
un bassin (3) d’infiltration, de rétention et/ou de stockage
des eaux de pluie par l’amoncellement en vrac de plu-
sieurs éléments unitaires tridimensionnels (1). Il est de
forme sphérique et comprend deux demi-sphères (4)
creuses dont le pourtour délimite une face ouverte et
dont la face externe (9) hémisphérique présente des
ouvertures traversantes (8), et une pièce de fixation (5)
disposée entre les deux demi-sphères (4) et présentant
un pourtour externe circulaire, ladite pièce de fixation (5)
ayant sensiblement le même centre que l’élément uni-
taire tridimensionnel. Les dans lequel les deux de-
mi-sphères (4) sont prévues pour être mutuellement as-
semblées par clipsage au niveau du pourtour de leur face
ouverte par la pièce de fixation (5).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte à un élément
unitaire tridimensionnel destiné à combler un bassin en-
terré d’infiltration, de rétention et/ou de stockage des
eaux de pluie.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
élément unitaire tridimensionnel sphérique formé d’élé-
ments en matière plastique qui peuvent être préassem-
blés en usine ou assemblés sur site.

Etat de la technique

[0003] Lors de la construction d’ouvrages tels que des
parkings ou des zones industrielles, certaines réglemen-
tations imposent la construction d’un bassin enterré d’in-
filtration, de rétention et/ou de stockage des eaux de pluie
dans le sol où sont prévus lesdits ouvrages.
[0004] Ces bassins sont habituellement sous la forme
d’installations alvéolaires prévues dans une fosse creu-
sée sous l’ouvrage et comportant un grand volume vide
prévu pour l’infiltration, la rétention et le stockage des
eaux de pluie. Ces installations alvéolaires sont suffisam-
ment robustes mécaniquement pour supporter le poids
de la masse de terre située au-dessus d’elles ainsi que
pour supporter le poids de l’ouvrage qui est prévu en
surface.
[0005] Le déposant commercialise déjà une structure
tridimensionnelle intitulée RAUSIKKO BOX prévue pour
la rétention et la restitution des eaux de pluie soit par
infiltration ou débit limité ou régulé. Cette solution con-
siste à utiliser des plateformes en matière plastique em-
pilables pour leur transport, et qui sont assemblées en-
tres elles afin de former un volume comportant de nom-
breux espaces creux. Il s’agit avantageusement d’un sys-
tème qui peut être mis en oeuvre de façon flexible et
pérenne dans toutes les configurations imaginables. Ces
modules auto-fixants permettent de répondre à toutes
les contraintes de chantier : grande modularité, résistan-
ce mécanique élevée et exploitation facilitée du système.
Les plateformes connues en matière plastique sont très
encombrantes pour leur transport, et ce malgré leur ca-
ractère empilable. Le temps de montage nécessaire pour
assembler ces plateformes est également peu avanta-
geux. Enfin, le montage de la structure tridimensionnelle
RAUSIKKO BOX nécessite une surface parfaitement
plane pour sa pose, ce qui se traduit par des travaux de
terrassement longs et coûteux.
[0006] Par la demande US 2005/098908 A1 au nom
de HONNELL MARVIN on connait un élément unitaire
tridimensionnel sphérique destiné à former une structure
de garnissage dans une colonne de réaction chimique,
dont le but est d’augmenter la surface de contact entre
la phase liquide et la phase gazeuse dans ladite colonne,
alors que le but de l’invention est de former une masse
poreuse en vue de constituer un bassin d’infiltration. Le

document US 2005/098908 A1 concerne donc un même
domaine technique très éloigné de celui de l’invention et
doit répondre à des problèmes techniques différents.

Description de l’invention

[0007] L’objet de la présente invention vise par consé-
quent à pallier les inconvénients de l’art antérieur en pro-
posant un nouvel élément unitaire tridimensionnel des-
tiné à combler un bassin de rétention des eaux de pluie.
[0008] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un élément unitaire tridimensionnel destiné à for-
mer une masse poreuse en vue de constituer un bassin
d’infiltration, de rétention et/ou de stockage des eaux de
pluie par l’amoncellement en vrac de plusieurs éléments
unitaires tridimensionnels, caractérisé en ce qu’il est de
forme sphérique et comprend :

• deux demi-sphères creuses dont le pourtour délimite
une face ouverte et dont la face externe hémisphé-
rique présente des ouvertures traversantes ; et

• une pièce de fixation disposée entre les deux demi-
sphères et présentant un pourtour externe circulaire,
ladite pièce de fixation ayant sensiblement le même
centre que l’élément unitaire tridimensionnel ;

dans lequel les deux demi-sphères sont prévues pour
être mutuellement assemblées au niveau du pourtour de
leur face ouverte par la pièce de fixation.
[0009] Etant de forme sphérique, l’élément unitaire tri-
dimensionnel de l’invention peut être versé en vrac dans
un bassin creusé afin de former une masse poreuse en
vue de constituer un bassin d’infiltration, de rétention
et/ou de stockage des eaux de pluie. Ainsi, il n’est pas
nécessaire que le bassin présente un fond plat et sa for-
me peut être quelconque, car la masse d’éléments uni-
taires tridimensionnels de l’invention s’adapte d’elle-mê-
me à la forme dudit bassin.
[0010] Formé de deux demi-sphères creuses assem-
blées par l’intermédiaire d’une pièce de fixation circulaire
intercalée entre les deux demi-sphères, chaque élément
unitaire tridimensionnel peut être transporté à l’état dis-
socié pour réduire son encombrement. Il peut aussi être
assemblé en usine et transporté assemblé afin de pou-
voir être rapidement et simplement déversé en vrac sur
site.
[0011] La pièce de fixation renforce avantageusement
la rigidité de l’ensemble de l’élément unitaire tridimen-
sionnel.
[0012] Présentant une structure poreuse et très ouver-
te, l’ensemble de l’élément unitaire tridimensionnel de
l’invention est très léger et permet de créer un volume
vide important destiné à l’infiltration, la rétention et/ou le
stockage des eaux de pluie.
[0013] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, chaque demi-sphère comporte un cône central
creux comportant une base de plus grand diamètre à
partir de laquelle s’étend une partie distale effilée, ledit
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cône se prolongeant vers l’intérieur de la demi-sphère
de telle sorte que lorsque les deux demi-sphères sont
assemblées avec la pièce de fixation, les parties distales
effilées de chacun des deux cônes se trouvent en appui,
soit en contact mutuel, soit contre la pièce de fixation,
sensiblement au centre de l’élément unitaire tridimen-
sionnel.
[0014] Ces cônes centraux renforcent avantageuse-
ment la résistance à la compression de l’ensemble de
l’élément unitaire tridimensionnel de l’invention dans
l’axe des cônes.
[0015] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, le cône central de chaque demi-sphère est
d’une seule pièce avec celle-ci, ainsi chaque demi-sphè-
re de l’invention peut être fabriquée par moulage avec
son cône central.
[0016] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, chaque demi-sphère comporte une
pièce annulaire sur le pourtour délimitant sa face ouverte,
cette pièce annulaire étant d’une seule pièce avec la de-
mi-sphère.
[0017] Cette pièce annulaire est avantageusement uti-
le à l’assemblage des deux demi-sphères creuses et ren-
force la résistance à la compression de l’ensemble de
l’élément unitaire tridimensionnel de l’invention dans le
plan de la pièce de fixation.
[0018] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, le cône de chaque demi-sphère est solidarisé à
la pièce annulaire par des nervures de renfort qui s’éten-
dent radialement à partir du cône central. Ces nervures
de renfort renforcent la résistance globale de chaque de-
mi-sphère tout en permettant à chaque demi-sphère de
présenter de nombreuses ouvertures traversantes.
[0019] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, la surface externe totale des ouver-
tures traversantes des deux demi-sphères creuses re-
présente plus de 50%, préférentiellement plus de 70%
et plus préférentiellement plus de 90% de la surface ex-
terne globale de l’élément unitaire tridimensionnel. Ainsi,
tout en offrant une grande résistance à la compression,
chaque élément unitaire sphérique est très léger et laisse
facilement passer l’eau à travers sa structure.
[0020] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, les deux demi-sphères et la pièce de fixation
sont assemblées par clipsage, ce qui permet de les as-
sembler rapidement et facilement.
[0021] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, la pièce de fixation comprend au moins deux
paires d’ergots de clipsage sur son pourtour externe,
chaque paire d’ergots de clipsage étant prévue pour en-
serrer les pièces annulaires des demi-sphères lorsque
celles-ci sont mutuellement assemblées avec la pièce
de fixation. Ce type de clipsage permet avantageuse-
ment d’éviter que les demi-sphères se désolidarisent ac-
cidentellement de la pièce de fixation.
[0022] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, le diamètre externe de la pièce de
fixation est sensiblement égal au diamètre interne de la

pièce annulaire de chaque demi-sphère. Ainsi, la pièce
de fixation se trouve à l’intérieur de la sphère formée par
l’assemblage de deux demi-sphères et la présence de
la pièce de fixation contre le diamètre interne des demi-
sphères renforce encore la résistance à la compression
de celles-ci.
[0023] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, la pièce de fixation comprend une pièce centrale
solidarisée au pourtour externe par des structures radia-
les de renfort qui s’étendent radialement à partir de ladite
pièce centrale.
[0024] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, la pièce centrale, le pourtour externe et les
structures radiales de renfort de chaque pièce de fixation
sont d’une seule pièce, ce qui permet de fabriquer cha-
que pièce de fixation avec sa pièce centrale, son pourtour
externe et ses structures radiales de renfort par moulage.
[0025] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, la pièce centrale est une bague de
centrage dont la partie creuse est prévue pour loger et
centrer les parties distales effilées de chacun des deux
cônes. Ainsi, l’extrémité en pointe de chaque cône est
centrée et maintenue par la bague de centrage, ce qui
évite la déformation de l’élément unitaire tridimensionnel
de l’invention.
[0026] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, les deux demi-sphères et la pièce de fixation
sont en matière plastique, qui est une matière adaptée
à l’enfouissement et au contact prolongé avec l’eau, tout
en offrant une solidité suffisante pour un coût et un poids
réduits.
[0027] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, les deux demi-sphères sont identiques, ce
qui réduit considérablement les coûts de fabrication de
l’élément unitaire tridimensionnel de l’invention. En
outre, cela permet d’empiler les demi-sphères l’une dans
l’autre, ce qui réduit considérablement leur encombre-
ment.
[0028] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, la pièce de fixation présente des
ouvertures traversantes, ce qui permet de l’alléger et de
laisser passer l’eau.
[0029] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de création d’un bas-
sin d’infiltration, de rétention et/ou de stockage des eaux
de pluie, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes suc-
cessives suivantes :

a) creusage d’un bassin ;
b) disposition d’un liner dans le fond du bassin ;
c) assemblage et déversement en vrac dans le bas-
sin de plusieurs éléments unitaires tridimensionnels
tels que décrits précédemment ;
d) recouvrement des éléments unitaires tridimen-
sionnels avec un liner ; et
e) recouvrement des éléments unitaires tridimen-
sionnels avec un matériau de comblement.
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[0030] Ce procédé est notamment avantageux en ce
qu’il permet de créer un bassin d’infiltration, de rétention
et/ou de stockage des eaux de pluie de manière simple
et rapide, sans nécessiter de longs travaux de terrasse-
ment.
[0031] Les autres avantages de la présente invention
sont particulièrement nombreux.
[0032] Ainsi, les éléments unitaires tridimensionnels
de l’invention peuvent être fabriqués dans une matière
plastique recyclée, ce qui présente des avantages en
matière de coût et de développement durable.
[0033] Avec les éléments unitaires tridimensionnels de
l’invention il est possible de remplir la totalité de la fosse
y compris jusqu’à la surface latérale brute, alors qu’avec
les solutions antérieures, notamment avec la structure
tridimensionnelle RAUSIKKO BOX il est nécessaire de
remblayer le volume qui se situe autour du système. En
outre, avec la structure tridimensionnelle RAUSIKKO
BOX il est nécessaire de creuser une fosse de plus gran-
des dimensions afin de laisser un espace libre périphé-
rique permettant aux engins de chantier de niveler cor-
rectement le niveau du fond, alors qu’avec les éléments
unitaires tridimensionnels de l’invention tout le volume
creusé (i.e. la « fosse brute ») peut être utilisé en tant
que volume utile pour un bassin, ce qui limite considé-
rablement les travaux de terrassement nécessaires bru-
te.
[0034] Il est avantageusement possible de combiner
les éléments unitaires tridimensionnels de l’invention
avec d’autres structures, par exemple des conduites
d’eau, des tubes de canalisation, des câbles électriques,
des regards, etc. Ces structures sont ensuite simplement
recouvertes par les éléments unitaires tridimensionnels
de l’invention en les déversant dessus sans précaution
particulière.
[0035] Enfin, on notera que les éléments unitaires tri-
dimensionnels de l’invention permettent également de
stabiliser les parois latérales du bassin enterré d’infiltra-
tion, de rétention et/ou de stockage des eaux de pluie
dans lequel elles sont déversées.

Brève description des dessins

[0036] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés, donnés à titre d’exemples non li-
mitatifs, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un élément
unitaire tridimensionnel selon l’invention représenté
à l’état assemblé ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un élément
unitaire tridimensionnel selon l’invention représenté
à l’état dissocié ;

- la figure 3 est une vue de détail de la partie encerclée
sur la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de détail de la partie distale

encerclée sur la figure 2 ;
- la figure 5 est une vue de dessus d’un élément uni-

taire tridimensionnel selon l’invention représenté à
l’état assemblé ;

- la figure 6 est une vue en coupe verticale selon l’axe
de coupe VI-VI de la figure 5 d’un élément unitaire
tridimensionnel selon l’invention représenté à l’état
assemblé ;

- la figure 7 est une vue en coupe verticale selon l’axe
de coupe VII-VII de la figure 5 d’un élément unitaire
tridimensionnel selon l’invention représenté à l’état
assemblé ;

- la figure 8 est une vue de détail de la partie centrale
encerclée sur la figure 2 ;

- la figure 9 est une vue de détail de la partie centrale
encerclée sur la figure 5 ; et

- la figure 10 est une vue schématique de profil d’un
bassin de rétention des eaux de pluie en cours de
remplissage par une multitude d’éléments unitaires
tridimensionnels préassemblés selon l’invention.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0037] Les éléments structurellement et fonctionnelle-
ment identiques présents sur plusieurs figures distinctes,
sont affectés d’une même référence numérique ou al-
phanumérique.
[0038] Par supérieur ou inférieur, dessus ou dessous,
on se référera à l’orientation adoptée sur les figures par
l’élément unitaire tridimensionnel selon l’invention et ses
moyens constitutifs.
[0039] L’élément unitaire tridimensionnel (1) selon l’in-
vention est destiné à former une masse poreuse (2) en
vue de constituer un bassin (3) d’infiltration, de rétention
et/ou de stockage des eaux de pluie par l’amoncellement
en vrac de plusieurs éléments unitaires tridimensionnels
(1) tel que cela est représenté sur la figure 10.
[0040] Tel que représenté sur la figure 1, l’élément uni-
taire tridimensionnel (1) est de forme sphérique. La forme
sphérique est en effet la mieux adaptée pour résister à
la compression, et elle permet aux éléments unitaires
tridimensionnels (1) de s’adapter naturellement à la for-
me du bassin (3) creusé lorsqu’ils sont versés en vrac
dans celui-ci.
[0041] Afin d’offrir un rapport optimal entre la taille et
la résistance à la compression, l’élément unitaire tridi-
mensionnel (1) présente préférentiellement un diamètre
compris entre 250 et 500 millimètres, et plus préféren-
tiellement un diamètre d’environ 350 millimètres.
[0042] Chaque élément unitaire tridimensionnel (1)
comprend deux demi-sphères (4) creuses assemblées
en une sphère au moyen d’une pièce de fixation (5) dis-
posée entre les deux demi-sphères (4). L’élément uni-
taire tridimensionnel (1) est préférentiellement fabriqué
en matière plastique.
[0043] Les deux demi-sphères (4) d’un même élément
unitaire tridimensionnel (1) sont préférentiellement iden-
tiques.
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[0044] Chaque demi-sphère (4) présente une face
ouverte (6) délimitée par un pourtour (7).
[0045] Des ouvertures traversantes (8) sont aména-
gées dans la face externe (9) hémisphérique de chaque
demi-sphère (4), notamment afin d’en alléger la structure
et de permettre le passage de l’eau.
[0046] La surface externe totale des ouvertures traver-
santes (8) des deux demi-sphères (4) creuses, lorsqu’el-
les sont assemblées, représente plus de 50%, préféren-
tiellement plus de 70% et plus préférentiellement plus de
90% de la surface externe globale de l’élément unitaire
tridimensionnel (1).
[0047] La pièce de fixation (5) adopte la forme générale
d’un disque circulaire ayant sensiblement le même cen-
tre que l’élément unitaire tridimensionnel (1).
[0048] Le pourtour externe (10) de la pièce de fixation
(5) peut présenter un diamètre égal à celui de l’élément
unitaire tridimensionnel (1), dans le cas par exemple où
chacune des demi-sphères (4) vient se monter par son
pourtour (7) sur les faces supérieure et inférieure de la
pièce de fixation (5).
[0049] Tel que représenté sur la figure 1, le pourtour
externe (10) de la pièce de fixation (5) peut présenter un
diamètre inférieur à celui de l’élément unitaire tridimen-
sionnel (1), dans le cas par exemple où le pourtour (7)
de chacune des demi-sphères (4) vient en contact mutuel
avec le pourtour (7) de la demi-sphère (4) en regard, le
pourtour externe (10) de la pièce de fixation (5) venant
par exemple en contact contre la face interne du pourtour
(7) de chaque demi-sphère (4)
[0050] Au niveau de leur pourtour (7) délimitant sa face
ouverte (6), chaque demi-sphère (4) comporte préféren-
tiellement une pièce annulaire (11) pouvant servir à l’as-
semblage des deux demi-sphères (4) et offrant une
meilleure rigidité au niveau dudit pourtour (7).
[0051] Ainsi, les deux demi-sphères (4) peuvent être
mutuellement assemblées en joignant directement leur
pièce annulaire (11) respective, ou en assemblant ces
pièces annulaires (11) par l’intermédiaire de la pièce de
fixation (5) qui se trouve alors intercalée entre les deux
demi-sphères (4).
[0052] Chaque pièce annulaire (11) est préférentielle-
ment d’une seule pièce avec la demi-sphère (4) sur la-
quelle elle est prévue.
[0053] Les deux demi-sphères (4) et la pièce de fixa-
tion (5) sont préférentiellement assemblées par clipsage,
ou par tout autre moyen permettant d’assembler rapide-
ment et facilement les deux demi-sphères (4) et la pièce
de fixation (5).
[0054] Dans ce but, les deux demi-sphères (4) et la
pièce de fixation (5) peuvent comporter des organes de
fixation complémentaires destinés à coopérer pour as-
sembler les deux demi-sphères (4) et la pièce de fixation
(5).
[0055] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion représenté sur les figures 1 à 7 et 9, en vue de ce
clipsage, la pièce de fixation (5) comprend au moins deux
paires d’ergots de clipsage (12) sur son pourtour externe

(voir figure 4), chaque paire d’ergots de clipsage (12)
étant prévue pour enserrer les pièces annulaires (11)
des demi-sphères (4) lorsque celles-ci sont mutuelle-
ment assemblées avec la pièce de fixation (5) (voir figure
3).
[0056] Sur ces figures, les ergots de clipsage (12) vien-
nent enserrer les deux pièces annulaires (11) par le des-
sus et par le dessous, alors que les pièces annulaires
(11) des demi-sphères (4) viennent s’appuyer par leur
face interne contre le pourtour externe (10) de la pièce
de fixation (5). Dans ce cas notamment, le diamètre ex-
terne de la pièce de fixation (5) est sensiblement égal au
diamètre interne de la pièce annulaire (11) de chaque
demi-sphère (4).
[0057] Ce mode de clipsage est préféré en ce qu’il est
facile et rapide à mettre en oeuvre et à contrôler. En
outre, les extrémités libres des ergots de clipsage (12)
étant en retrait par rapport à la face externe des pièces
annulaires (11), ils sont protégés et les demi-sphères (4)
ne peuvent pas être accidentellement désassemblées,
notamment lors du choc mutuel des éléments unitaires
tridimensionnels (1).
[0058] Bien entendu, l’homme du métier peut utiliser
d’autres moyens de clipsage permettant d’assembler
deux demi-sphères (4) selon l’invention.
[0059] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, chaque demi-sphère (4) comporte un cône (13) cen-
tral creux comportant une base (14) de plus grand dia-
mètre à partir de laquelle s’étend une partie distale effilée
(15), ledit cône (13) se prolongeant vers l’intérieur de la
demi-sphère (4) de telle sorte que lorsque les deux demi-
sphères (4) sont assemblées avec la pièce de fixation
(5), les parties distales effilées (15) de chacun des deux
cônes (13) se trouvent en appui, soit en contact mutuel,
soit contre la pièce de fixation (5) (voir figures 6 et 7),
sensiblement au centre de l’élément unitaire tridimen-
sionnel (1).
[0060] Par l’appui de leur partie distale effilée (15), que
ce soit directement ou par l’intermédiaire de la pièce de
fixation (5), ces deux cônes (13) offrent une excellente
résistance à la compression dans l’axe desdits cônes
(13) pour l’élément unitaire tridimensionnel (1) selon l’in-
vention.
[0061] Le cône (13) de chaque demi-sphère (4) est
préférentiellement d’une seule pièce avec celle-ci.
[0062] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, chaque demi-sphère (4) est solidarisée à la pièce
annulaire (11) par des nervures de renfort (16) qui s’éten-
dent radialement à partir du cône (13) central.
[0063] Ces nervures de renfort (16) délimitent préfé-
rentiellement les ouvertures traversantes (8) de la face
externe (9) hémisphérique de chaque demi-sphère (4).
Ce sont alors ces nervures de renfort (16) qui donnent
sa forme hémisphérique à chaque demi-sphère (4).
[0064] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la pièce de fixation (5) comprend une pièce centrale
(17) solidarisée au pourtour externe (10) par des struc-
tures radiales de renfort (18) qui s’étendent radialement
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à partir de ladite pièce centrale (17).
[0065] Cette pièce centrale (17) est représentée en dé-
tail sur la figure 8.
[0066] La pièce centrale (17), le pourtour externe (10)
et les structures radiales de renfort (18) sont préféren-
tiellement d’une seule pièce avec la pièce de fixation (5).
[0067] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion représenté sur les figures 1, 2 et 6 à 8, la pièce cen-
trale (17) est une bague de centrage (19) dont la partie
creuse (20), traversante ou non, est prévue pour loger
et centrer les parties distales effilées (15) de chacun des
deux cônes (13).
[0068] La pièce de fixation (5) présente préférentielle-
ment des ouvertures traversantes (21) permettant de l’al-
léger et de permettre le passage de l’eau.
[0069] Comme évoqué précédemment, l’élément uni-
taire tridimensionnel (1) selon l’invention est destiné à
former une masse poreuse (2) en vue de constituer un
bassin (3) d’infiltration, de rétention et/ou de stockage
des eaux de pluie par l’amoncellement en vrac de plu-
sieurs éléments unitaires tridimensionnels (1).
[0070] Le procédé de création d’un bassin (3) d’infil-
tration, de rétention et/ou de stockage des eaux de pluie
au moyen d’éléments unitaires tridimensionnels (1) selon
l’invention comprend les étapes successives suivantes :

a) creusage d’un bassin (3) ;
b) disposition d’un liner (22) dans le fond du bassin
(3) ;
c) assemblage et déversement en vrac dans le bas-
sin (3) de plusieurs éléments unitaires tridimension-
nels (1) selon l’invention ;
d) recouvrement des éléments unitaires tridimen-
sionnels (1) avec un liner ; et
e) recouvrement des éléments unitaires tridimen-
sionnels (1) avec un matériau de comblement (23).

[0071] Le déversement en vrac dans le bassin (3) de
plusieurs éléments unitaires tridimensionnels (1) assem-
blés est représenté de manière schématique sur la figure
10.
[0072] Le matériau de comblement (23) est générale-
ment de la terre ou du sable.
[0073] Il est évident que la présente description ne se
limite pas aux exemples explicitement décrits, mais com-
prend également d’autres modes de réalisation et/ou de
mise en oeuvre. Ainsi, une caractéristique technique dé-
crite peut être remplacée par une caractéristique techni-
que équivalente sans sortir du cadre de la présente in-
vention tel que défini par les revendications annexées et
une étape décrite de mise en oeuvre du procédé peut
être remplacée par une étape équivalente sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications.

Revendications

1. Elément unitaire tridimensionnel (1) destiné à former

une masse poreuse (2) en vue de constituer un bas-
sin (3) d’infiltration, de rétention et/ou de stockage
des eaux de pluie par l’amoncellement en vrac de
plusieurs éléments unitaires tridimensionnels (1),
caractérisé en ce qu’il est de forme sphérique et
comprend :

• deux demi-sphères (4) creuses dont le pour-
tour délimite une face ouverte et dont la face
externe (9) hémisphérique présente des ouver-
tures traversantes (8) ; et
• une pièce de fixation (5) disposée entre les
deux demi-sphères (4) et présentant un pour-
tour externe circulaire, ladite pièce de fixation
(5) ayant sensiblement le même centre que l’élé-
ment unitaire tridimensionnel ;

dans lequel les deux demi-sphères (4) sont prévues
pour être mutuellement assemblées au niveau du
pourtour de leur face ouverte par la pièce de fixation
(5) ; et en ce que :

• chaque demi-sphère (4) comporte un cône (13)
central creux comporte une base de plus grand
diamètre à partir de laquelle s’étend une partie
distale effilée (15), ledit cône (13) se prolon-
geant vers l’intérieur de la demi-sphère (4) de
telle sorte que lorsque les deux demi-sphères
(4) sont assemblées avec la pièce de fixation
(5), les parties distales effilées (15) de chacun
des deux cônes (13) se trouvent en appui, soit
en contact mutuel, soit contre la pièce de fixation
(5), sensiblement au centre de l’élément unitaire
tridimensionnel (1).

2. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le cône (13) cen-
tral de chaque demi-sphère (4) est d’une seule pièce
avec la demi-sphère (4).

3. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon la reven-
dication 1 ou 2 caractérisé en ce que chaque demi-
sphère (4) comporte une pièce annulaire (11) sur le
pourtour délimitant sa face ouverte, cette pièce an-
nulaire (11) étant d’une seule pièce avec la demi-
sphère (4).

4. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que le cône (13) de
chaque demi-sphère (4) est solidarisé à la pièce an-
nulaire (11) par des nervures de renfort (16) qui
s’étendent radialement à partir du cône (13) central.

5. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la surface externe totale des ouvertu-
res traversantes (8) des deux demi-sphères (4) creu-
ses représente plus de 50%, préférentiellement plus
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de 70% et plus préférentiellement plus de 90% de
la surface externe globale de l’élément unitaire tridi-
mensionnel (1).

6. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que les deux demi-sphères (4) et la pièce
de fixation (5) sont assemblées par clipsage.

7. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon les reven-
dications 3 et 6, caractérisé en ce que la pièce de
fixation (5) comprend au moins deux paires d’ergots
de clipsage (12) sur son pourtour externe, chaque
paire d’ergots de clipsage (12) étant prévue pour en-
serrer les pièces annulaires (11) des demi-sphères
(4) lorsque les demi-sphères (4) sont mutuellement
assemblées avec la pièce de fixation.

8. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que le diamètre exter-
ne de la pièce de fixation (5) est sensiblement égal
au diamètre interne de la pièce annulaire (11) de
chaque demi-sphère (4).

9. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la pièce de fixation (5) comprend une
pièce centrale (17) solidarisée au pourtour externe
par des structures radiales de renfort (18) qui s’éten-
dent radialement à partir de ladite pièce centrale
(17).

10. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon la reven-
dication 9, caractérisé en ce que la pièce centrale
(17), le pourtour externe et les structures radiales de
renfort (18) de chaque pièce de fixation (5) sont d’une
seule pièce.

11. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon la reven-
dication 9, caractérisé en ce que la pièce centrale
(17) est une bague de centrage (19) dont la partie
creuse est prévue pour loger et centrer les parties
distales effilées (15) de chacun des deux cônes (13).

12. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que les deux demi-sphères (4) et la pièce
de fixation (5) sont en matière plastique.

13. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que les deux demi-sphères (4) sont iden-
tiques.

14. Elément unitaire tridimensionnel (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la pièce de fixation (5) présente des
ouvertures traversantes (21).

15. Procédé de création d’un bassin (3) d’infiltration, de
rétention et/ou de stockage des eaux de pluie, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes succes-
sives suivantes :

a) creusage d’un bassin (3) ;
b) disposition d’un liner (22) dans le fond du bas-
sin (3) ;
c) assemblage et déversement en vrac dans le
bassin (3) de plusieurs éléments unitaires tridi-
mensionnels (1) conformes à l’une quelconque
des revendications précédentes ;
d) recouvrement des éléments unitaires tridi-
mensionnels (1) avec un liner ; et
e) recouvrement des éléments unitaires tridi-
mensionnels (1) avec un matériau de comble-
ment (23).
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